
 

 
BSP CONSEIL 

Société à responsabilité limitée au capital de 1.000 euros 

Siège social : 15, boulevard Belle Isle – 12000 Rodez 

819 737 719 R.C.S. Rodez 

 

(la « Société ») 

 

______________________________________________________________________________ 

 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ CONSTATANT LES DÉCISIONS UNANIMES  

 

EXTRAORDINAIRES DES ASSOCIÉS EN DATE DU 30 DÉCEMBRE 2025 

______________________________________________________________________________ 

 

 

L’an deux mil vingt-cinq, 

Et le 30 décembre, 

 

Les soussignés :  

 

1. Monsieur Benoît PRAT, né le 9 mars 1977 à Rodez (12), de nationalité française, demeurant 

au 15, boulevard Belle Isle – 12000 Rodez, 

 

propriétaire de 50 parts sociales de la Société ;  

 

2. Madame Stéphanie PRAT, née le 15 juin 1979 à Rodez (12), de nationalité française, 

demeurant au 15, boulevard Belle Isle – 12000 Rodez, 

 

propriétaire de 50 parts sociales de la Société ;  

  

Agissant en qualité de seuls associés (les « Associés ») de la Société, détenant ensemble l’intégralité 

des 100 parts sociales composant le capital de la Société ; 

 

Connaissance prise : 

 

- des statuts de la Société ;  

- des traités d’apport des titres de la société CAMPAMILLAU (840 396 410 R.C.S. 

Rodez) détenus par les Associés au profit de la Société ;  

- des traités d’apport des titres de la société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE (897 811 

865 R.C.S. Rodez) détenus par les Associés au profit de la Société ; 

- des traités d’apport des titres de la société PC RODEZ (840 417 059 R.C.S. Rodez) détenus par 

les Associés au profit de la Société ; 

- des rapports du Commissaire aux apports figurant en Annexe des présentes ; 

- du récépissé de dépôt desdits rapports délivré par le greffe de Rodez en date du 19 décembre 

2025 ; 

- du projet de statuts modifiés ; 

 

Ont décidé de prendre à l’unanimité les décisions ci-dessous relatives à l’ordre du jour suivant : 

 

- Examen et approbation de l’apport des titres des sociétés CAMPAMILLAU, MILLAU 

ECONOMIQUE HOTELIERE et PC RODEZ détenus par les Associés au profit de la 

Société (les « Apports »), de leur évaluation et de leur rémunération ;  



 

 

 

 

- Augmentation de capital d’un montant nominal de 3.100 euros par l’émission de 310 parts 

sociales nouvelles d’une valeur nominale de 10 euros chacune en rémunération des Apports - 

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital ;  

 

- Modifications corrélatives des articles 6 (Apports) et 8 (Capital Social) des statuts de la 

Société ;  

 

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

Examen et approbation de l’apport des titres des sociétés CAMPAMILLAU, MILLAU 

ECONOMIQUE HOTELIERE et PC RODEZ détenus par les Associés au profit de la Société (les 

« Apports »), de leur évaluation et de leur rémunération 

 

Les Associés, après avoir pris connaissance : 

 

(i) des rapports du Commissaire aux apports émis dans le cadre des Apports ;  

(ii) du traité d’apport des titres de la société CAMPAMILLAU détenus par Monsieur Benoît 

PRAT au profit de la Société ;  

(iii) du traité d’apport des titres de la société CAMPAMILLAU détenus par Madame Stéphanie 

PRAT au profit de la Société ;  

(iv) du traité d’apport des titres de la société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE détenus 

par Monsieur Benoît PRAT au profit de la Société ;  

(v) du traité d’apport des titres de la société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE détenus 

par Madame Stéphanie PRAT au profit de la Société ;  

(vi) du traité d’apport des titres de la société PC RODEZ détenus par Monsieur Benoît PRAT 

au profit de la Société ;  

(vii) du traité d’apport des titres de la société PC RODEZ détenus par Madame Stéphanie PRAT 

au profit de la Société ;  

 

(les traités visés aux paragraphes (ii) à (vii) ci-dessus sont ci-après désignés  

ensemble les « Traités d’Apport ») 

 

prenant acte du fait que les rapports du Commissaire aux apports ont été déposés au greffe du Tribunal 

de commerce de Rodez le 19 décembre 2025, soit huit (8) jours au moins avant la date des présentes 

décisions, conformément aux dispositions des articles L. 223-9 et R. 123-106 du Code de commerce,  

 

approuvent chacun des Apports, l’évaluation qui en a été faite ainsi que leur rémunération, sous les 

charges, clauses et conditions stipulées dans les Traités d’Apport, 

 

approuvent les Traités d’Apport dans toutes leurs stipulations, et 

 

approuvent la conclusion des Traités d’Apport, ainsi que d’une manière générale, la mise en œuvre de 

toutes dispositions, la réalisation de toutes déclarations, ou la conclusion de tous documents ou tous 

actes et prise de toutes mesures s’avérant nécessaires à cet effet. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés. 

 



 

 

 

 

DEUXIÈME DÉCISION 

Augmentation de capital d’un montant nominal de 3.100 euros par l’émission de 310 parts sociales 

nouvelles d’une valeur nominale de 10 euros chacune en rémunération des Apports - Constatation de 

la réalisation définitive de l’augmentation de capital 

 

Les Associés, après avoir pris connaissance (i) des statuts de la Société, (ii) des Traités d’Apport, (iii) 

des rapports du Commissaire aux apports et (iv) du projet de statuts modifiés de la Société, 

 

constatant que le capital social est entièrement souscrit et libéré, 

 

décident, en conséquence de l’adoption de la décision qui précède, d’augmenter le capital social de la 

Société d’un montant nominal de 3.100 euros, pour le porter de la somme de 1.000 euros à la somme 

de 4.100 euros, par l’émission d’un nombre total de 310 parts sociales nouvelles d’une valeur nominale 

de 10 euros chacune, entièrement libérées et attribuées aux Associés au titre de leurs apports respectifs 

décrits ci-après, représentant ainsi une émission de :  

 

- 40 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 294.120 euros, en rémunération des titres de la société CAMPAMILLAU 

apportés à la Société par Monsieur Benoît PRAT ;  

- 95 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 698.535 euros, en rémunération des titres de la société MILLAU ECONOMIQUE 

HOTELIERE apportés à la Société par Monsieur Benoît PRAT ;  

- 20 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 147.060 euros, en rémunération des titres de la société PC RODEZ apportés à la 

Société par Monsieur Benoît PRAT ;  

- 40 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 294.120 euros, en rémunération des titres de la société CAMPAMILLAU 

apportés à la Société par Madame Stéphanie PRAT ;  

- 95 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 698.535 euros, en rémunération des titres de la société MILLAU ECONOMIQUE 

HOTELIERE apportés à la Société par Madame Stéphanie PRAT ; et 

- 20 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, avec une prime d’émission 

globale de 147.060 euros, en rémunération des titres de la société PC RODEZ apportés à la 

Société par Madame Stéphanie PRAT ;  

décident également le versement en numéraire par la Société d’une soulte d’un montant de :  

 

- 6.430 euros au profit de Monsieur Benoît PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société CAMPAMILLAU à la Société ; 

 

- 6.090 euros au profit de Monsieur Benoît PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE à la Société ;  

 

- 4.515 euros au profit de Monsieur Benoît PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société PC RODEZ à la Société ;  

 

- 6.430 euros au profit de Madame Stéphanie PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société CAMPAMILLAU à la Société ;  

 



 

 

 

- 6.090 euros au profit de Madame Stéphanie PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE à la Société ; et 

 

- 4.515 euros au profit de Madame Stéphanie PRAT au titre de l’apport de 325 actions de la 

société PC RODEZ à la Société.  

 

En conséquence, les Associés : 

 

prennent acte que les parts sociales nouvelles seront soumises à toutes les stipulations statutaires, 

seront assimilées aux parts sociales anciennes et jouiront des mêmes droits à compter de la date de la 

réalisation définitive de l’augmentation de capital et, pour le droit aux dividendes, à compter du premier 

jour de l’exercice en cours ;  

 

constatent, compte tenu de l’adoption de la première décision ci-avant, qu’ont été satisfaites l’ensemble 

des conditions suspensives prévues aux Traités d’Apport ; 

 

constatent en conséquence la réalisation définitive des Apports ; 

 

constatent la réalisation entière et définitive de l’augmentation de capital en rémunération des Apports 

telle que décrite ci-dessus résultant de l’émission de 310 parts sociales nouvelles d’une valeur nominale 

de 10 euros chacune ; et 

 

constatent, en conséquence, que le capital social de la Société s’élève désormais à la somme de 4.100 

euros divisé en 410 parts sociales, d’une valeur nominale de 10 euros chacune, intégralement libérées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés. 

 

 

TROISIÈME DÉCISION 

Modifications corrélatives des articles 6 (Apports) et 8 (Capital Social) des statuts de la Société 

 

Les Associés, en conséquence de l’adoption des décisions qui précèdent et aux fins de renuméroter les 

parts sociales existantes, décident de modifier les stipulations des articles 6 (Apports) et 8 (Capital 

social) des statuts de la Société comme suit :  

• Il est ajouté à l’article 6 (Apports) des statuts de la Société, l’alinéa suivant :  

 

« Aux termes des décisions unanimes des associés en date du 30 décembre 2025, le capital social 

a été augmenté d’un montant nominal de 3.100 euros, portant celui-ci à la somme de 4.100 euros, 

en rémunération des apports suivants :  

 

- apport par chacun de Monsieur Benoît PRAT et de Madame Stéphanie PRAT de 325 actions 

de la société CAMPAMILLAU, évaluées à 300.950 euros ;  

 

- apport par chacun de Monsieur Benoît PRAT et de Madame Stéphanie PRAT de 325 actions 

de la société MILLAU ECONOMIQUE HOTELIERE, évaluées à 705.575 euros ; et 

 

- apport par chacun de Monsieur Benoît PRAT et de Madame Stéphanie PRAT de 325 actions 

de la société PC RODEZ, évaluées à 151.775 euros. » 

 

Le reste de l’article 6 des statuts de la Société demeure inchangé.  

 

• Les stipulations de l’article 8 (Capital social) des statuts de la Société sont supprimées et 

remplacées par les stipulations suivantes :  

 



 

 

 

« ARTICLE 8. CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de quatre mille cent euros (4.100 €) divisé en 410 parts sociales 

de DIX EUROS (10 €) chacune, entièrement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 410 et réparties 

entre les associés comme suit :  

Monsieur Benoît PRAT 

à concurrence de deux cent cinq (205) parts, numérotées 1 à 205 inclus, soit 

 

 

205 parts 

Madame Stéphanie PRAT 

à concurrence de deux cent cinq (205) parts, numérotées 206 à 410 inclus, soit 

 

 

205 parts 

 

Soit un total égal au nombre de parts composant le capital social :  

 

410 parts. » 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés. 

 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie certifié conforme du 

présent procès-verbal en vue d’effectuer toutes formalités prescrites par la loi. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité des associés. 

 

 

* * 

* 

 

Les présentes décisions seront mentionnées au registre des délibérations des associés et le présent acte 

sera conservé par la Société en vue de sa consultation. 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Monsieur Benoît PRAT 

Titre : Associé  

 

 

  

 

 

_________________________________ 

Madame Stéphanie PRAT 

Titre : Associée 

 

 

  



 

 

 

Annexe 

Rapports du Commissaire aux apports 
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